TAXES D’APPRENTISSAGE ET DONS A L’EQUIPE INSERM U 422

Dans tous les cas, les versements sont à effectuer avant le 1er Mars.

Les chèques nous concernant (versements directs à l'INSERM)
doivent être libellés à l'ordre de :

" Agent comptable de l'INSERM", 


et expédiés à : 

Administration Déléguée Régionale n°7 
de l'INSERM 
1, Place de Verdun, 59045 LILLE Cédex
Tel: 03.20.29.86.75 ; Fax: 03.20.49.01.38

Nous vous demandons de bien spécifier le nom du bénéficiaire : 
Dr A. DELACOURTE, INSERM U422, 1 place de Verdun, 59045 LILLE Cedex.

(Tel répondeur: 03.20.62.20.72 fax : ..79)

POUR BENEFICIER DE L'EXONERATION : 
Envoyez, courant mars à la recette des impôts : 
- une demande d'exonération 
- le reçu libératoire 
- une déclaration de versement modèle 2482 
Nous pouvons également vous fournir la demande d'exonération et la déclaration de versement sur demande. 

NOTA : Si votre taxe ( toutes déductions faites), est inférieure à 300 €, vous pouvez verser le montant total "T" à l'INSERM

MODALITES DE VERSEMENT:

Calcul de la contribution:

Le montant de la taxe brute est égal à 0,5% de la masse salariale de l'année précédente.

Cas A: Versement par l'intermédiaire d'organismes collecteurs.

Ces organismes, comme les Chambres de Commerce, se chargent de la totalité des démarches et délivrent le reçu. Il suffit d'utiliser leurs formulaires.

ATTENTION: Ces organismes collectent pour différents bénéficiaires. Si vous souhaitez que le montant le plus important possible aille à l'INSERM, vous devez spécifier: Versement maximum (cadres moyens + cadres supérieurs) à l'INSERM Unité n° 422

Cas B : Versement direct par votre société.

C'est l'INSERM qui vous délivre le reçu libératoire (pour le montant que vous lui avez consacré).

Eléments de calcul: prendre le montant de votre masse salariale N. Sur cette somme, 9% doivent obligatoirement aller au FNIC, et 20% sont réservés au quota d'apprentissage. Seul le solde peut être versé à un organisme habilité, comme le nôtre, tout en prenant la précaution de veiller à respecter les pourcentages du barème suivant en fonction du code APE (NAF) de votre société:
	
	Ouvriers
	Cadres
	Cadres

	
	Qualifiés
	Moyens
	Supérieurs

	A
	50%
	40%
	100/0

	B
	35%
	35%
	30%

	C
	10%
	40%
	50%


Exemple:

Soit N, le montant de votre masse salariale.

N X 0,5% = T, Montant brut.

Déductions à pratiquer: 9% (FNIC) et 20% ( «Quota d'apprentissage», ne pouvant être versés qu'à des Centres de formation d'apprentis)

soit: T-(O,2T)-(O,O9T)= Y, montant à répartir en fonction du barème ci-dessus

Si votre total Y est inférieur à 300 €. vous pouvez en verser la totalité à l’Inserm

Les chèques sont à libeller à l'ordre de l’

Agent Comptable de l'INSERM, 

et à adresser à: 

INSERM Administration Déléguée n°7 Faculté de Médecine, 

1 place de Verdun 59045 Lille Cédex

TAXE D'APPRENTISSAGE

FORMULAIRE DE VERSEMENT A L'INSERM

Entreprise: 

Adresse: 

N° de tél.:

Télécopieur:

Nom de la personne responsable de la Taxe d'Apprentissage:
OPTIONS DE VERSEMENT:

0 Veuillez trouver ci-joint un chèque à l'ordre de l'Agent Comptable de l'Insenn, d'un

Montant de
€, que j'adresse à:

INSERM- Administration Déléguée Régionale N°7

Faculté de Médecine - Place de Verdun

59045 LILLE Cédex

Tel: 03 20 29 86 70

0 Je vous informe que je demande à l'organisme collecteur de bien vouloir verser à l'INSERM la somme de  ………………………..………..€-

La somme considérée se répartit en:

…………………€ au titre des Cadres Supérieurs 

…………………€ au titre des Cadres Moyens

0 Je désire que ce versement soit affecté au profit du laboratoire suivant:


INSERM Unité 422

Groupe Vieillissement cérébral et Dégénérescence Neuronale 

Dr. A. DELACOURTE

0 Je désire être tenu au courant des recherches entreprises à l'INSERM

0 Je désire être davantage informé sur l'INSERM

Signature:

